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Activité cumulée au CSP

Par fanfan41, le 02/06/2016 à 10:55

Bonjour

A-t-on le droit de cumuler CSP et VDI ? Combien de temps et combien d'heures ne doit-on
pas dépasser ? ou quel montant ? La durée ?

Merci par avance

Fanfan41

Par P.M., le 02/06/2016 à 11:13

Bonjour,
Il faudrait déjà savoir si cette activité existait avant l'adhésion au CSP et donc s'il s'agit d'une
activité conservée...

Par fanfan41, le 03/06/2016 à 17:08

oui tout-à-fait mais avec des petits revenus.

Par P.M., le 03/06/2016 à 17:15

Bonjour,
Donc si l'activité VDI existait avant le début du CSP, cela ne devrait poser aucun problème
surtout si cela ne vous rapporte pas plus de 30 % des revenus sous réserve de confirmation
par Pôle Emploi...
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